
Bienvenue sur le portail de la
Commande Publique du Boulonnais !

Mode d’emploi

Le Portail  Commande Publique du Boulonnais a pour but de simplifier l’accès 
aux  marchés  publics.  Ce  portail  propose  aux  entreprises  d’avoir  une  vision 
d’ensemble  des  marchés  publics  locaux.  De  plus,  ce  portail  est,  pour  les 
donneurs d’ordre, un moyen simplifié de rendre lisible leurs marchés en ligne et il  
offre  une  plus  grande  simplicité  dans  la  recherche  des  fournisseurs  grâce  à 
l’annuaire d’entreprises.

Les entreprises

Besoins d’aide ? 
Une assistance technique et administrative est  là pour vous accompagner  à 
toutes les étapes de la procédure. Vous pouvez nous contacter par téléphone 
au  0 800 803 192 (appel  gratuit  depuis  un  poste  fixe)  ou  par  mail  à 
lacommandepublique@emploi-boulonnais.fr et  nous  vous  accompagnerons 
dans les démarches administratives. 

Vous souhaitez vous inscrire sur notre portail ?

Sur notre portail, il est possible de vous inscrire à tout moment, il vous suffit de 
renseigner les informations « générales » en n’oubliant pas de sélectionner la/les 
activité(s) de votre entreprise car les activités sélectionnées seront cochées par 
défaut lors de la recherche de marchés publics et demandes de sous-traitance. 
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Vous voulez développez votre chiffre d’affaire ?  
Fini les longues listes de marchés publics  sans intérêt ! 
La rubrique « Marchés Publics »  vous fera apparaître  uniquement les marchés 
publics du territoire correspondants à votre/vos activité(s). 

Un marché public vous intéresse ?
Alors  rendez-vous  sur  la 
plateforme de dématérialisation 
qu’utilise  l’acheteur  public  en 
allant  sur  la  rubrique « Marchés 
Publics »  puis  en  cliquant  sur 
« lien vers la plateforme ».
À  Partir  de  cette  plateforme,  il 
vous suffira de vous inscrire puis 
vous pourrez télécharger le DCE 
du marché. 
Attention ! Il  est  important  de 
s’inscrire  car  dans  le  cas 
contraire  vous  ne  pourrez  pas 
être  tenu  informé  des 
éventuelles  modifications  du 
marché. 

La  commande  publique  s’engage  à  procéder  à  vos  inscriptions  sur  la 
plateforme à votre place si vous en éprouver le besoin. 

Un  marché  vous  intéresse  et  vous  êtes  à  la  recherche  d’un  sous-
traitant/cotraitant ?

Très simple ! Sur notre portail vous 
pouvez  déposer  une  demande 
de sous-traitance. Il vous suffit de 
cliquer  sur  le  lien  « consulter  les 
demandes  de  sous-traitance  ou 
en déposer une » qui se trouve en 
dessous  du  marché  qui  vous 
intéresse. 



Vous  pouvez  également  vous 
rendre  dans  la  rubrique  « Bourse 
de  sous-traitant »  pour  effectuer 
cette même demande. 

Puis,  il  vous  suffit  de  remplir  le 
formulaire. 

Vous voulez vous faire connaître auprès des donneurs d’ordre ? 

Un  annuaire  d’entreprises  est 
présent sur notre portail et pourra 
être  visualisé  par  les  donneurs 
d’ordre afin d’élargir leurs réseaux 
de  connaissances  en  cas  de 
marchés inférieurs à 15 000€ (pour 
obtenir  3  devis,  par  exemple). 
Lors  de  votre  inscription,  vous 
choisissez  si  vous  souhaitez 
apparaître  ou  non  dans  cet 
annuaire en cochant la case.

 Votre inscription sur notre portail 
est possible à tout moment.



Vous aimez être informé des dernières nouvelles ?
Vous  pourrez  être  informé de toutes  les  informations  actuelles  concernant la 
commande publique ou le CEIP (Compte Epargne d’Insertion Professionnelle) 
grâce à la rubrique « Actualités ».

Vous vous posez des questions et vous ne trouvez aucune réponse ?
Vous  pouvez prendre 
connaissance  des  questions 
posées par d’autres entreprises 
dans  la  rubrique  « Foire  aux 
questions ». 

N’hésitez  pas,  vous  aussi,  à 
nous poser vos questions dans 
la  rubrique  « contact »  se 
trouvant en bas à droite de la 
page. 

Il  ne  vous  reste  plus  qu’à 
remplir le formulaire avec votre 
question et nous y répondrons 
le plus rapidement possible. 
Vous  pouvez  également  nous 
contacter  par  téléphone  au 
0 800 803 192  (appel  gratuit 
depuis un poste fixe) 

Vous aimeriez connaître les donneurs d’ordre du territoire ?

La rubrique « Fiches pratiques »  est  faite pour  vous ! Les  fiches pratiques vous 
permettent d’obtenir  des informations sur les collectivités territoriales et sur les 
organisations publiques. Il vous suffit de cliquer sur « Télécharger la fiche » ou sur 
« Télécharger le guide » pour le voir apparaître. 

Vous souhaitez répondre à un marché mais vous n’avez pas les documents ?

Grâce à la rubrique « Documentation » vous pourrez télécharger les documents 
nécessaires à la candidature et à l’attribution des marchés publics en cliquant 
sur « Télécharger le DC1 » par exemple. 

Vous voulez gérer votre Compte Epargne d’Insertion Professionnelle ?

Cette  rubrique  permet  à  toutes  les  entreprises  créditant  des  heures  pour  la 
clause  d’insertion  de  pouvoir  gérer  leur  compte  épargne  d’insertion 
professionnelle, de connaître leur nombre d’heures effectuées en éditant des 
relevés de situation. 



Les donneurs d’ordre

Vous souhaitez vous inscrire sur notre portail ?

Sur notre portail, vous avez la possibilité de vous inscrire à tout moment. Pour 
vous inscrire, il vous suffit de cliquer sur « S’inscrire » et de compléter le formulaire. 

Vous souhaitez ajouter un marché ?

1 - Pour ajouter un marché, il vous suffit de vous connecter  avec vos identifiants 
et de vous rendre dans la rubrique «  Mon compte » ou «  Marchés publics ». 

2  –  Vous  pouvez  cliquer  sur  « créer  un  nouveau  marché  public »  puis  vous 
pouvez  compléter  le  formulaire  en  incluant  le  lien  vers  la  plateforme  de 
dématérialisation où se trouvent votre avis de marché avec le DCE. 

3 – Vous pouvez à tout moment modifier votre marché ou le supprimer. 
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Vous souhaitez élargir vos réseaux d’entreprises ?

Vous pouvez consulter l’annuaire d’entreprises qui est mis à votre disposition. Cet 
annuaire vous aidera à sélectionner les entreprises lors de marchés inférieurs à 
15 000 € HT (3 devis par exemple).


